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Contexte : 

La bactérie responsable de la coqueluche circule activement au Québec, avec des éclosions signalées dans plusieurs régions, 
notamment l’Estrie, Chaudière-Appalaches, la Capitale-Nationale et le Bas-Saint-Laurent. Ces régions présentent toutes un 
taux d’incidence de la maladie significativement plus élevé que la moyenne des années pré-pandémiques 2015-2019. Depuis 
le début de l'année 2024, la situation épidémiologique est préoccupante, avec un taux d’incidence pour l’ensemble de la 
province de 10,3 cas pour 100 000 personnes, comparé à un taux moyen de 3,6 cas pour la même période avant la pandémie. 
Les jeunes de 10 à 19 ans sont les plus touchés, représentant 62% des cas de coqueluche. 

Rappel sur la coqueluche : 

Bordetella pertussis, responsable de la coqueluche, se propage uniquement entre les humains. La transmission se fait par 
des gouttelettes ou par contact direct avec les sécrétions respiratoires. L'incubation de la maladie dure généralement de 5 
à 10 jours, mais peut s'étendre jusqu'à 21 jours. La période de contagiosité commence environ 1 à 2 semaines avant 
l'apparition de la toux et persiste jusqu'à environ 5 jours après le début de l'antibiothérapie. En l'absence de traitement 
antibiotique, la période de contagiosité peut se prolonger jusqu'à 3 semaines après le début de la toux. 

La vaccination est le meilleur moyen de se protéger contre la coqueluche. Trois doses sont prévues à l’âge de 2, 4 et 12 mois, 
suivi d’un rappel entre 4 et 6 ans.  Une dose de rappel est également recommandée pour les femmes enceintes entre la 26e 
et la 32e semaine de grossesse. 

Les bébés de moins de 1 an ont plus de risques d’avoir des complications grave à la suite de la coqueluche. En effet, la 
majorité des enfants de moins de 6 mois qui la contractent sont hospitalisés. 

Tableau clinique :  

La coqueluche évolue en 3 phases et dure en moyenne de 6 à 10 semaines: 

- La phase catarrhale, d'une durée d'environ 1 à 2 semaines, se caractérise par des symptômes généraux tels que 
malaise, anorexie, rhinorrhée, larmoiement et toux non productive.  

- La phase paroxystique, qui peut durer de 1 à 6 semaines, est marquée par une toux caractéristique paroxystique, 
souvent suivie de vomissements ou d'apnée. Les quintes de toux, définies par des secousses expiratoires 
successives sans pause pour inspirer, peuvent être suivies de longues inspirations ressemblant au chant du coq. 
Cette phase peut être moins marquée chez les adolescents et les adultes, surtout s'ils ont été vaccinés. Chez les 
nourrissons, l'apnée peut être le premier symptôme et la toux peut être légère ou absente. 

- La phase de convalescence, d'une durée de 2 à 6 semaines, se caractérise par une résolution progressive des 
symptômes. La fièvre, lorsqu'elle est présente, peut indiquer des complications telles que l'otite moyenne aiguë ou 
la pneumonie. 
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Les complications sont plus graves et fréquentes chez les jeunes bébés. Les décès sont rares mais surviennent le plus souvent 
chez les nourrissons < 3 mois. 

Diagnostic :  

Le diagnostic devrait être envisagé chez toute personne ayant une toux depuis plus de 2 semaines sans cause évidente et 
ayant au moins une de ces caractéristiques : toux paroxystique (quintes), chant du coq ou toux émétisante. Le diagnostic 
est confirmé par PCR nasopharyngé. 

Traitement :  

Un traitement antibiotique est recommandé pour un cas de coqueluche, sauf si la toux est présente depuis plus de 
3 semaines. Les antibiotiques utilisés pour traiter la coqueluche sont les mêmes que ceux recommandés pour 
l'antibioprophylaxie, avec des posologies et des durées d'administration identiques. Bien qu'ils aient peu d'effet sur 
l'évolution clinique une fois la toux installée, les antibiotiques accélèrent l'élimination du micro-organisme et limitent la 
propagation de la maladie.  

Prévention :  

La maladie ne confère pas d’immunité à long terme.  Cependant, la vaccination contre la coqueluche peut protéger de la 
maladie, ou en diminuer considérablement les complications et la gravité des symptômes. La vaccination des femmes 
enceintes prévient environ 90 % des hospitalisations et 95 % des décès liés à la coqueluche chez les nourrissons de moins 
de 3 mois.  

Ce qui est attendu des cliniciens :  

- Effectuer un prélèvement chez tous les cas suspects. 

- Déclarer rapidement tous les cas à la DSPublique. 

- Évaluer les contacts étroits symptomatiques ou ceux potentiellement à risque. 

- Pendant la période de contagiosité du cas, exclure celui-ci des environnements tels que les garderies, les écoles, ou 
tout autre lieu où il y a des contacts avec des bébés de moins de 12 mois ou des femmes enceintes.  

- Promouvoir l’hygiène et l’étiquette respiratoire ainsi que l'hygiène des mains. 

- Mettre à jour la vaccination contre la coqueluche conformément aux recommandations du PIQ, tant pour les 
enfants que pour les femmes enceintes. 

Interventions de la santé publique :  

Une enquête épidémiologique est amorcée pour chaque cas comprenant, entre autres, la recherche de contacts étroits à 
risque de complication. Une antibioprophylaxie pourrait être offerte. 

 
Tout cas de coqueluche ou autre MADO doit être déclarée à la DSPublique selon les modalités suivantes : 

   
 Formulaire AS-770 à remplir et transmettre par : 

 Courriel à mado-declarations.rr17@ssss.gouv.qc.ca   OU 
 Télécopieur au 1-866-867-8026; 
 

 Les soirs, les fins de semaine et les jours fériés, la déclaration doit aussi être faite par téléphone au 
médecin de garde en Maladies infectieuses de la DSPublique au 1-855-964-2244 ou 1-819-299-2990. 

 
Ces coordonnées sont réservées aux professionnels de la santé  

et ne doivent pas être communiquées au public. 
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